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2018 DFA 64 - DEVE Suppression du budget annexe du fossoyage au 1
er

 janvier 2019. 

 

 

Mme Pénélope KOMITES, rapporteure 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n°94-504 du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux 

collectivités locales ; 

 

Vu la délibération 1998 PJEV 26 créant le budget annexe du fossoyage dans les cimetières parisiens à 

compter de l’exercice 1998 ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 30 octobre 2018, par lequel Madame la Maire de Paris lui soumet 

le projet de suppression du budget annexe du fossoyage à compter du 1
er

 janvier 2019 ;  

 

Sur le rapport présenté par Mme Pénélope KOMITÈS au nom de la 3ème Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1: le budget annexe du fossoyage est dissous à compter du 1
er

 janvier 2019. 
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Article 2 : les activités domaniales exercées par la Ville de Paris sont financées à partir du 1
er

 janvier 

2019 sur le budget général. 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


